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P armi l’ensemble des mutuelles, 1 171 grou-
pements assurant chacun la protection de
plus de 3 500 personnes réalisent en 2001

la totalité de l’activité mutualiste française en ter-
mes de couverture maladie complémentaire1  (enca-
dré 1). Dans la présente étude, les données utilisées
sont fournies par les états réglementaires remplis par
chaque groupement et rassemblés par la Drees (en-
cadrés 2 et 3). À partir de 2002, une enquête statisti-
que annuelle lancée par la Drees a d’abord concerné
les groupements mutualistes, puis les institutions de
prévoyance et enfin les sociétés d’assurance propo-
sant des garanties complémentaires à l’assurance ma-
ladie. Elle permettra de mieux connaître l’ensemble
de ces secteurs, les populations qu’ils couvrent et
l’offre contractuelle qu’ils proposent.

Parmi ces 1 171 groupements, les mutuelles pro-
prement dites représentent plus des trois quarts des
effectifs d’ensemble (tableau 1). En particulier, 549

1. Le Code de la mutualité de 1985 distingue les petites
mutuelles (ayant moins de 3 500 personnes protégées et
ne gérant pas d’œuvres sociales) des autres groupements.
Les petites mutuelles servent de guichet d’accueil pour
des mutuelles plus importantes ou bien ne proposent pas
d’assurance maladie et s’apparentent davantage à des
« amicales ».

En 2001, les groupements mutualistes ont
versé en France plus de 9 milliards d’euros
de prestations (+ 2,9 % par rapport
à 2000) et perçu près de 11 milliards
de cotisations, en progression de 2,4 %.
Si les dépenses d’honoraires
et de prescriptions représentent toujours
plus des trois quarts des prestations
maladie servies, ce sont celles liées
aux soins dentaires et à l’optique
qui ont le plus augmenté (+7,2 %).
Comme les années passées, à peine 5 %
des groupements versent la moitié
des prestations du secteur et les trois
quarts des versements sont liés
à des contrats individuels à adhésion
facultative. Parmi les mutuelles dites
“ de santé ”, les mutuelles
de fonctionnaires versent en moyenne
davantage de prestations
avec des cotisations plus élevées
par personne protégée.
Les réserves (8,5 milliards d’euros)
et les fonds propres (8,9 milliards d’euros)
de l’ensemble des groupements connaissent
un léger fléchissement en 2001, dû pour
l’essentiel à un abondement des provisions
pour risques et charges, en hausse de
22 %. Leur marge de solvabilité n’en reste
pas moins élevée, à hauteur de 82 % pour
l’ensemble du secteur. Leur résultat global,
après opérations financières, demeure
légèrement excédentaire malgré un déficit
d’exploitation qui s’accroît
de 250 millions d’euros par rapport
à 2000. Enfin, la rentabilité des mutuelles
de santé continue globalement à diminuer
avec une différenciation accrue
suivant le type de groupements.
En outre, les “ réalisations sanitaires
et sociales ” gérées par les groupements,
qui recouvrent divers services mutualistes,
présentent en 2001 un résultat
excédentaire de 19 millions d’euros pour
un chiffre d’affaires stable par rapport
à l’année précédente.
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Les groupements mutualistes et le Code de la mutualité

Trois catégories d’institution interviennent dans le champ de la protection sociale complémentaire :
- les groupements mutualistes (objet de cette étude), régis par le Code de la mutualité ;
- les institutions de prévoyance, régies par le Code de la Sécurité sociale ;
- les sociétés d’assurance, régies par le Code des Assurances.
Contrairement aux sociétés d’assurance, les groupements mutualistes sont à but non lucratif et

possèdent un statut juridique qui peut en fait recouvrir plusieurs structures correspondant à des activi-
tés différentes :

- la mutuelle proprement dite gère les risques courts (de moins d’un an), pour l’essentiel le risque
maladie ;

- les caisses autonomes mutualistes gèrent les risques longs (au-delà d’un an) ;
- les réalisations sociales offrent des services (cliniques, pharmacies mutualistes, centres de vacan-

ces, etc.).
Par ailleurs, les mutuelles sont regroupées dans d’autres groupements mutualistes, appelés unions,

elles-mêmes adhérant à l’une des trois fédérations nationales.
Le rôle principal de la mutualité est de verser des prestations complémentaires de maladie (cf. ta-

bleau 2), en particulier la prise en charge partielle ou totale du forfait hospitalier et du ticket modérateur
(différence entre la dépense de soins et le remboursement de l’assurance maladie). De même, pour les
dépenses de lunetterie ou de prothèses dentaires, les mutuelles fixent généralement leur indemnisa-
tion à un taux supérieur à celui des régimes obligatoires. Les mutuelles exercent aussi de la pré-
voyance : remboursement des frais engagés à la suite d’une maladie, d’un accident ou d’une mater-
nité ; en cas de décès, versement via la caisse autonome d’un capital ou d’une rente au conjoint res-
tant ; en cas d’incapacité de travail, versement d’indemnités journalières complémentaires.

Dans l’article L.111-1 du Code de la Mutualité de 1985, il est précisé : « Les mutuelles sont des
groupements à but non lucratif qui, essentiellement au moyen des cotisations de leurs membres, se
proposent de mener, dans l’intérêt de ceux-ci ou de leur famille, une action de prévoyance, de solidarité
et d’entraide ». Au-delà du caractère non lucratif, la mutualité est marquée par le principe du vote des
décisions essentielles par l’assemblée générale des sociétaires, qui ont la double qualité d’assureurs
et d’assurés.

D’autre part, les mutuelles pratiquent pour le risque maladie une tarification unique (dans la fonction
publique, elle dépend généralement du niveau de salaires). À l’inverse, les assurances proposent des
tarifs différenciés (modulation des barèmes tarifaires selon les tranches d’âge ou en fonction du risque
que l’individu encourt, analyse des antécédents médicaux, etc.) : c’est le principe de l’équité actua-
rielle, par opposition au principe de solidarité, que défendent les mutuelles. Ceci dit, le principe mutua-
liste de solidarité (et donc de non-discrimination et de non-exclusion des adhérents) est théoriquement
applicable à tous les opérateurs, y compris ceux du secteur lucratif.

Les mutuelles sont régies depuis 1955 par le Code de la Mutualité, qui a été réformé :
- une première fois par la loi du 25 juillet 1985 (en vigueur en 1999) qui a notamment introduit, dans

la gestion des mutuelles, des règles prudentielles financières. Le contrôle des mutuelles est exercé par
le préfet (via les DRASS désormais) ou par la Commission de contrôle des mutuelles et des institutions
de prévoyance (CCMIP), s’il s’agit d’une structure mutualiste gérant une caisse autonome, d’un grou-
pement important en termes d’activité ou d’une fédération. Le contrôle des groupements à faible acti-
vité est assez relâché et il s’exerce a posteriori ;

- une seconde fois par l’ordonnance du 19 avril 2001, et entré en vigeur au 1er janvier 2003, suite aux
exigences communautaires qui assimilent les mutuelles aux entreprises d’assurance.

En vertu du principe de séparation des risques, celles-ci doivent donc d’une part clairement séparer
les risques “ vie ” (risques liés à la durée de la vie humaine : décès, retraite, épargne) et “ non-vie ”
(risques non liés à la durée de la vie humaine : maladie, invalidité, caution de prêts bancaires, chô-
mage, assistance et protection juridique). Le cumul est possible entre vie, accident et maladie, mais il
est interdit entre vie et certains risques (dont : caution de prêts bancaires, chômage, assistance et
protection juridique). La disparition des caisses autonomes gérant les risques “ vie ” demandera ainsi
une clarification détaillée des comptes (notamment des provisions) au niveau du bilan du groupement.

D’autre part, en vertu du principe de spécialité, les mutuelles doivent exclure toute autre activité
économique ou commerciale : cela remet donc en cause notamment la gestion par les mutuelles des
différentes réalisations sanitaires et sociales (d’où la création actuelle de structures dédiées à la ges-
tion des œuvres sociales). D’un autre côté, cela permet de garantir l’assuré, les éventuelles pertes
d’exploitation des œuvres sociales ne pouvant plus être financées par un surcroît indirect de cotisations
du côté maladie. Le nouveau code, qui établit une distinction entre les mutuelles pratiquant des opéra-
tions d’assurance et celles gérant des réalisations sociales (Livres II et III du Code), permet les trans-
ferts de fonds entre activités assurantielles et activités de gestion des œuvres sociales, à condition que
ces derniers ne mettent pas en péril l’application des règles prudentielles, inscrites dans le nouveau
code.
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L’état réglementaire
« État statistique annuel relatif aux

groupements mutualistes ayant plus
de 3500 personnes protégées

et/ou gérant une œuvre sociale »

L’enquête « État statistique annuel relatif
aux groupements mutualistes ayant plus de
3 500 personnes protégées et/ou gérant une
œuvre sociale » a été élaborée en 1986, suite
à la première réforme du Code de la mutualité,
conjointement avec la DSS (direction de la Sé-
curité sociale), le Sesi (Service statistique du
ministère chargé de la Santé), la FNMF (Fédé-
ration nationale de la mutualité française) et
l’Insee (l’enquête alimentant la branche assu-
rances des Comptes nationaux). Elle a été lan-
cée pour la première fois en 1987.

Cette enquête est gérée et traitée par la
Drees ; les groupements adressent aussi un
exemplaire de leur déclaration aux Ddass et
depuis 2003 aux Drass concernées (directions
départementales/régionales des Affaires sani-
taires et sociales).

L’enquête permet de collecter de nombreu-
ses données économiques et financières sur
l’activité des groupements (prestations, compte
des réalisations sociales gérées, compte de
résultat, bilan, etc.).
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effectifs et structure
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mutuelles « de santé » versent près de
90 % de l’ensemble des prestations (cf.
tableau 5). Les mutuelles de fonctionnai-
res quant à elles ne représentent que 12 %
des mutuelles « de santé », mais assurent
la couverture du tiers des cotisants (et
des personnes protégées). Le reste est
composé de 190 mutuelles dites d’« autre
nature », qui en général contractent
elles-mêmes une assurance ou transfè-
rent la gestion de leurs prestations à une
union, et de 94 mutuelles scolaires, qui
interviennent en « surcouverture » d’une
mutuelle généraliste.

Les unions, qui représentent 28 % des
effectifs totaux, sont la plupart du temps
des regroupements de mutuelles. Elles
permettent de gérer les réalisations so-
ciales communes aux mutuelles adhéren-
tes (centres d’optique, cliniques dentai-
res, centre de vacances, etc.) et de les
réassurer collectivement. Les fédérations
ont essentiellement un rôle de coordina-
tion et de représentation des groupements
auprès des pouvoirs publics. En 2001,
quatre mutuelles sur cinq adhèrent à au
moins une union, près d’une mutuelle sur
quatre adhérant par ailleurs à une se-
conde union. Enfin, sept mutuelles sur
dix adhèrent à l’une des trois fédérations
nationales.

8,9 milliards d’euros de prestations
maladie versées en 2001…

L’ensemble des groupements mutua-
listes de plus de 3 500 personnes proté-
gées a versé en 2001 l’équivalent de
9,34 milliards d’euros de prestations, soit
un montant en hausse de 2,9 % par rap-
port à celui atteint en 2000. Afin de cou-
vrir ces prestations, le secteur perçoit de
la part de ses sociétaires 10,9 milliards
d’euros de cotisations, soit une hausse
de 2,4 % par rapport à 2000, inférieure à
celle des prestations versées. Le ratio
prestations/cotisations de l’ensemble du
secteur de la mutualité française s’est
donc élevé en 2001 à 0,85 euro versé
pour 1 euro perçu, soit un niveau très lé-
gèrement supérieur à celui atteint en
2000.

Pour leur part, les prestations versées
au titre de la branche maladie sont en
hausse de 3,1 % par rapport à 2000 et
s’élèvent désormais à près de 8,9 mil-
liards d’euros, soit plus de 95 % de l’en-
semble des prestations, donnant ainsi aux
autres types de prestations (prévoyance
et aide sociale) un caractère relativement
marginal (tableau 2).

Le secteur mutualiste participe ainsi
à hauteur de 7,1 % au financement de la
dépense courante de soins et de biens
médicaux. La Sécurité sociale, l’État et
les collectivités locales y participent à
hauteur de 76,6 %, tandis que les insti-
tutions de prévoyance et les sociétés
d’assurance y contribuent à hauteur de
4,9 % et les ménages de 11,4 % (sans
tenir compte de leurs cotisations aux dif-
férents organismes complémentaires).

…avec un fort accroissement de la
part des soins dentaires et optiques

Les prestations maladie versées par
les mutuelles sont constituées pour près
de 80 % de dépenses d’honoraires et de
prescriptions (7,4 milliards d’euros).
Ceci s’explique par l’existence de plus
faibles taux de remboursement de la part

Méthodologie adoptée pour l’année 2001

À partir du répertoire d’identification des groupements mutualistes, géré par la Drees, chaque grou-
pement est spécifié par un Numéro de registre départemental (NRD), et son statut (existant, fusionné,
en cessation d’activité, etc.) est mis à jour grâce aux remontées d’informations des Ddass, puis des
correspondants mutualité des Drass depuis 2002.

Il est alors possible de constituer un fichier annuel, comportant l’ensemble des groupements théori-
quement en activité pour une année donnée. En 2001, on dénombre ainsi 1 171 groupements en acti-
vité sur l’ensemble du territoire, Dom inclus, soit 104 de moins qu’en 2000. Il faut noter toutefois qu’une
soixantaine de mutuelles, qui ne répondent plus depuis 1996, ont été retirées de l’analyse (déjà en
2000, leur contribution estimée était tout à fait infinitésimale).

Par ailleurs, sur les 1 171 groupements existants, 1 026 ont répondu à cette enquête. Dans cet
ensemble, 742 groupements versent des prestations et 284 n’en versent pas (essentiellement des
unions et des mutuelles “ autre nature ”). Les 145 groupements n’ayant pas répondu sont estimés, en
les reliant d’abord à des groupements de même nature et de même niveau de prestation ayant répondu
à l’enquête, puis en leur attribuant des niveaux théoriques de prestation en fonction des niveaux con-
nus des années passées. On attribue ainsi un poids statistique à chaque groupement ayant répondu à
l’enquête. Toutefois, ces non-répondants, essentiellement à faible activité, ont un poids marginal : cette
opération porte en effet sur 254 millions d’euros, soit 2,7 % de l’ensemble des prestations. Au final, les
1 171 groupements sont constitués de 826 groupements versant des prestations (dont 84 estimés) et
345 groupements ne versant pas de prestations (dont 61 estimés).

En outre, la structure moyenne des différentes natures de prestations a été appliquée aux groupe-
ments ayant renseigné leur montant total de prestations sans les ventiler, pour un montant total de
515 millions d’euros (soit 5,5 % de l’ensemble).
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montants et structure des prestations
de l'ensemble des groupements
mutualistes de plus
de 3 500 personnes protégées
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de la Sécurité sociale sur ces postes de
dépenses (ticket modérateur, et plus gé-
néralement dépassements d’honoraires
ou de prix, prises en charge partielles des
médicaments, prothèses dentaires et lu-
nettes, etc.). La pharmacie représente à
elle seule 39 % des remboursements des
mutuelles sur le poste « honoraires et
prescriptions » et 31 % de l’ensemble des
prestations. Enfin, avec une hausse de
7,2 %, les versements effectués en ma-
tière de soins dentaires et d’optique ont
nettement augmenté par rapport à 2000.
Ils représentent désormais 22 % de l’en-
semble des prestations, soit une hausse
de 1 point par rapport à 2000 et de 6
points par rapport à 1991.

En revanche, pour les dépenses
d’hospitalisation, largement couvertes
par la Sécurité sociale, la part prise en
charge par les mutuelles, qui s’élève à
environ 1,3 milliards d’euros, est en lé-
gère diminution par rapport à l’année
2000, en raison d’une diminution de près
de 5 % des prestations versées pour la
prise en charge du ticket modérateur et
d’une relative stagnation des autres pos-
tes (forfait journalier, frais de séjour…).

La gestion de 1 605 réalisations
sociales : des résultats en hausse

Les groupements mutualistes ont
d’autres activités que le versement de

répartition et résultats
des 1 605 réalisations socialesT

•03

prestations sociales en nature et en espè-
ces. À titre secondaire ou principal, ils
gèrent 1 605 « réalisations sanitaires et
sociales », qui sont des structures ayant
en charge des services de nature diverse :
cliniques, pharmacies mutualistes, cen-
tres de vacances… (encadré 1).

Comme en 2000, ces activités sont
fortement concentrées. Moins de 5 % des
groupements, qui possèdent chacun en-
tre 10 et 50 réalisations sociales, gèrent
plus de la moitié du nombre total de ces
réalisations. Enfin, les unions départe-
mentales et régionales rassemblent 82 %
des œuvres sociales.

Le chiffre d’affaires total des « réa-
lisations sociales » a atteint 1,9 milliards
d’euros en 2001, soit le même niveau
qu’en 2000. En revanche, ces réalisations
dégagent en 2001 un résultat net global
excédentaire de 19 millions d’euros, en
forte hausse par rapport à 2000 où il était
tout juste équilibré. Les centres d’opti-
que, qui représentent près de 30 % des
réalisations, se distinguent encore en
2001 par leur résultat largement excéden-
taire (tableau 3).

Ces résultats dépendent en outre des
structures au sein desquelles ces réalisa-
tions sociales sont gérées. Les réalisa-
tions sociales détenues par les unions
départementales ne versant pas de pres-
tations obtiennent un résultat global ex-
cédentaire de 13 millions d’euros.
Celles gérées par les unions départemen-
tales ayant aussi une activité de gestion
de prestations dégagent un résultat ex-
cédentaire de 8,6 millions d’euros : à el-
les seules, les réalisations sociales des
unions départementales obtiennent ainsi
un résultat global excédentaire de près
de 22 millions d’euros. En revanche, les
réalisations détenues par les mutuelles de
fonctionnaires, d’entreprises et les mu-
tuelles professionnelles connaissent une
perte globale de 1,3 millions ; de même,
celles détenues par les mutuelles
d’« autre nature » sont déficitaires à hau-
teur de 3,6 millions.

Le nouveau Code de la Mutualité2

prévoit, en vertu du principe de spécia-

lité (encadré 1), une séparation des acti-
vités entre la gestion des prestations et
celle des réalisations sociales, le cumul
des deux activités n’étant autorisé qu’ « à
titre accessoire ». Les transferts ou les
apports de fonds entre les différentes
activités ne sont prévus qu’à la seule
condition qu’ils ne mettent pas en péril
l’application des règles prudentielles. La
spécialisation sera donc la règle générale
à partir de 2003.

1,4 milliard d’euros au titre de la
réassurance, dont 1,15 milliard

auprès de 45 unions

La réassurance est l’opération par la-
quelle une mutuelle, organisme assureur,
prend pour elle-même une assurance
auprès d’un groupement mutualiste su-
périeur (union ou fédération) en vue
d’obtenir la prise en charge technique de
tout ou partie de ses engagements vis-à-
vis de ses adhérents, devant lesquels elle
reste seule responsable.

45 unions couvrent la quasi-totalité
de la réassurance du secteur mutualiste :
elles versent 997 millions d’euros de
prestations de réassurance et perçoivent
1,15 milliard d’euros de cotisations. Tou-
tefois, tout comme en 2000, l’ensemble
du secteur déclare verser pour 1,4 mil-
liard d’euros de cotisations à un orga-
nisme mutualiste supérieur (union ou
fédération) : il semblerait donc qu’une
part non négligeable de la réassurance
se fasse en dehors du secteur de la mu-
tualité.

Les mutuelles dites d’« autre na-
ture »3  sont de loin celles qui se réassu-
rent le plus : elles totalisent plus de la
moitié de la réassurance du secteur (458
millions d’euros de remboursements de
réassurance pour 809 millions de cotisa-
tions versées aux réassureurs). Viennent
ensuite les mutuelles à recrutement gé-
néral, pour un montant de 348 millions
d’euros de cotisations. Les mutuelles de
fonctionnaires et d’entreprises ainsi que
les caisses chirurgicales semble par con-
tre moins éprouver en moyenne le be-
soin de se réassurer.

2. Ordonnance n° 2001-350 du 19 avril 2001.
3. Qui, par définition, sont effectivement des mutuelles réassurées ou transférant la gestion
de leurs prestations à une union.
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Comme en 2000, à peine 5 % des
groupements versent la moitié des

prestations

Parmi les 826 groupements versant
des prestations et couvrant plus de 3 500
personnes protégées, les 549 mutuelles
du pôle « santé » versent près de 88 %
de l’ensemble des prestations du secteur ;
dans cet ensemble, 40 groupements seu-
lement, soit moins de 5 % de l’ensemble
et seulement 7 % des mutuelles de santé,
versent la moitié des prestations du sec-
teur (tableau 4). La concentration du sec-
teur est donc similaire à celle constatée
en 2000, les groupements disparus en
2001 étant pour l’essentiel des groupe-
ments à faible activité. Elle devrait s’ac-
célérer avec les fusions ayant eu lieu en
2002.

Près des deux tiers des groupements
qui versent des prestations ont par
ailleurs fourni une information statisti-
que sur la nature des contrats correspon-
dants, couvrant près des trois quarts des
versements effectués : 9,8 % des presta-
tions sociales versées (en nature et en
espèces) sont ainsi liées à des contrats
collectifs à adhésion obligatoire, 15,7 %
à des contrats collectifs à adhésion fa-
cultative et enfin 74,5 % à des contrats
individuels à adhésion facultative, soit
pour ces derniers une hausse de 1,5 point
par rapport à 2000.

Les mutuelles de fonctionnaires
versent davantage de prestations,
avec des cotisations plus élevées

Parmi les mutuelles de santé, ce sont
les mutuelles de fonctionnaires qui ver-
sent en moyenne les prestations les plus
élevées par personne protégée (309
euros), et qui perçoivent aussi les coti-
sations les plus importantes auprès de
leurs bénéficiaires : 331 euros par per-
sonne protégée (tableau 5). Les  mutuel-
les à recrutement général versent a con-
trario les montants les moins élevés (en
moyenne 220 euros) et perçoivent éga-
lement le niveau de cotisations le plus
faible : en moyenne 273 euros par per-
sonne protégée.

Ces montants sont évidemment plus
élevés si on les rapporte non pas aux
personnes protégées mais aux seuls

concentration du secteur mutualisteT
•04

moyennes  des cotisations et prestations par personne couverteT
•05
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cotisants : on compte en effet en
moyenne 2 personnes cotisantes pour 3
personnes protégées, et les prestations
versées par cotisant varient alors en
moyenne entre 313 euros pour les mu-
tuelles à recrutement général et 458 euros
pour les mutuelles de fonctionnaires. Ces
dernières perçoivent les montants de co-
tisation parmi les plus élevés : en
moyenne 490 euros par personne
cotisante, contre 495 euros pour les mu-
tuelles d’entreprises4 .

Proportionnellement aux cotisations
perçues, ce sont les mutuelles de fonc-
tionnaires ainsi que les mutuelles d’en-
treprises qui versent le plus de presta-
tions par euro perçu (ratio prestations/
cotisations = resp. 0,93 et 0,91) et, si l’on
met à part les mutuelles scolaires et les
unions, les mutuelles à recrutement gé-
néral pour lequel ce rapport est le moins
élevé (ratio prestations/cotisations =
0,80, en baisse de 1 point par rapport à
2000) [tableau 6].

Des fonds propres et des réserves
en légère baisse en 2001

En 2000, l’ensemble des groupements
mutualistes avait obtenu un résultat glo-
bal excédentaire de 181 millions d’euros.
Contrairement aux années précédentes
toutefois, cet excédent ne semble pas avoir
été mis en réserve ; en effet, celles-ci s’élè-
vent en 2001 à 8,5 milliards d’euros, soit
100 millions de moins qu’en 2000.

Cette légère diminution des réserves
s’explique par une recomposition du pas-
sif des mutuelles : alors que l’ensemble
des dettes et comptes de régularisation
demeure assez stable (hausse de moins
de 1 %), les provisions pour risques et
charges ont en revanche augmenté de
22 %, passant de 916 millions d’euros
en 2000 à 1,12 milliard en 2001. Au to-
tal, l’excédent réalisé en 2000 a donc été
consacré à la partie intermédiaire du pas-
sif du bilan, et notamment les provisions,
sans contribuer directement à l’amélio-

4. Les mutuelles d’entreprises, confrontées en 2000 à un ratio P/C élevé (0,93), ont augmenté leurs cotisations en 2001 de 5,2 %, soit plus de
deux fois le taux moyen constaté sur l’ensemble du secteur.



ÉTUDES et RÉSULTATS

N° 299 • mars 2004

6

LES MUTUELLES EN FRANCE :
UN PANORAMA ÉCONOMIQUE EN 2001

ration des fonds propres. Avec ces ré-
serves, les résultats de l’exercice courant,
les dotations, les legs en capital et enfin
les écarts de réévaluation, les capitaux
propres des groupements mutualistes
s’élèvent en 2001 à 8,95 milliards
d’euros, soit un niveau à peine inférieur
à celui atteint en 2000.

Sur l’ensemble du secteur mutualiste,
la marge de solvabilité, qui mesure le
rapport des fonds propres aux cotisations,
atteint donc 81,9 % en 2001, soit un ni-
veau environ cinq fois supérieur au seuil
minimal exigé dans le nouveau Code de
la Mutualité de 2002, mais en recul de
2 points par rapport à 2000. En restrei-
gnant le champ aux seules mutuelles de
santé, la marge de solvabilité s’élève à
72,8 %5 , soit un niveau inférieur de
2,6 points à celui atteint en 2000.

Un résultat global légèrement
excédentaire, malgré un déficit

d’exploitation qui s’accroît

Le secteur mutualiste présente un ré-
sultat global excédentaire de 84 millions
d’euros en 2001, soit moins de 1 % du
montant total des cotisations perçues (en-
cadré 4 et tableau 7). Le résultat d’ex-

masses de cotisations et prestations par catégorie de groupementT
•06

5. Et à 59,2 % si l’on retire de l’analyse, parmi les mutuelles de santé, une importante mutuelle effectuant près de 10 % de l’activité du secteur
en 2001 et disposant par ailleurs d’une forte marge de solvabilité.

 Le compte de résultat global des groupements mutualistes

Comme toute entreprise, chaque groupement mutualiste est tenu à une comptabilité précise, à
l’aide d’un plan comptable particulier aux organismes du secteur mutualiste, dont le dernier date de
1985. Chaque activité du groupement donne lieu ainsi à un compte de résultat spécifique : un compte
pour chaque réalisation sociale gérée, un compte pour chaque activité de prestations : gestion de pres-
tations sociales, gestion d’un régime obligatoire de Sécurité sociale, etc. Tous ces comptes sont en-
suite agrégés au niveau du groupement, afin de déterminer un compte de résultat global.

Bien entendu, avec l’arrivée du nouveau Code de 2001, le plan comptable subit de notables modifi-
cations.

Le compte de Résultat global détaille les charges et produits de l’année en cours et permet d’exhiber
un résultat d’exercice (excédent ou perte), reporté dans le bilan agrégé du groupement. Il permet de
dégager au niveau du groupement :

- un résultat d’exploitation, différence entre les produits d’exploitation (cotisations, ventes de mar-
chandises, production stockée, vendue et immobilisée, subventions d’exploitation, produits divers de
gestion courante, etc.) et les charges d’exploitation (prestations, coût d’achat des marchandises ven-
dues, consommations en provenance de l’exercice des tiers, impôts et taxes, salaires et traitements,
charges sociales) ;

- un résultat financier, différence entre les produits financiers (de participations, valeurs mobilières,
produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placements, etc.) et les charges financières (dota-
tions aux provisions, intérêts des emprunts et dettes, charges nettes sur cession de valeurs mobilières
de placement) ;

- un résultat exceptionnel, différence entre les produits et charges exceptionnels (sur opérations de
gestion et en capital, ainsi que la différence entre les reprises sur provisions et transferts de charges et
les dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions).

La somme de ces trois résultats, éventuellement diminuée d’impôts sur les bénéfices ou assimilés
(jusqu’alors, les mutuelles bénéficiaient d’exonérations sur de nombreuses taxes et d’un impôt sur les
sociétés avec une assiette limitée à certains revenus financiers au taux de 10 % ou 24 % ; la fiscalité
sera évidemment revue avec le nouveau Code de 2001) fournit le résultat global de l’exercice du grou-
pement.
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ploitation du secteur, qui mesure l’écart
entre les produits et les charges d’exploi-
tation de l’année, est quant à lui défici-
taire à hauteur de 506 millions d’euros,
soit environ 250 millions de plus qu’en
2000. Ce sont donc les résultats finan-
ciers, solde entre les produits et les char-
ges financières, qui assurent une nouvelle
fois en 2001 le résultat global positif du
secteur : ceux-ci se sont en effet élevés à
409 millions d’euros, soit un niveau lé-
gèrement supérieur à celui atteint en
2000.

La situation apparaît en outre contras-
tée en fonction de l’activité des groupe-
ments : une perte d’exploitation de
514 millions d’euros est constatée chez
ceux qui versent des prestations, tandis
que ceux qui ne versent pas de presta-
tions et gèrent pour l’essentiel des réali-
sations sociales obtiennent un résultat
d’exploitation excédentaire de 7,5 mil-
lions d’euros. À la différence des pre-
miers, leur résultat financier est toutefois
très faible. À l’issue de l’exercice 2001,
environ 30 % des groupements ont un
résultat global négatif (tableau 8).

Enfin, tout comme en 2000, les mu-
tuelles de fonctionnaires ont à la fois les
déficits d’exploitation et les excédents
financiers les plus élevés du secteur
(resp. 406 et 240 millions d’euros), leur
résultat global ayant de nouveau chuté
de plus de 80 millions en 2001. À l’in-
verse, les mutuelles à recrutement géné-
ral et celles d’« autre nature », de même
que l’ensemble des unions, parviennent
à stabiliser leur résultat global par rap-
port à 2000 (tableau 9).

Une rentabilité des mutuelles
de santé qui continue globalement

à diminuer

La rentabilité, définie ici par le rap-
port du résultat global au chiffre d’affai-
res global du groupement, atteint -0,1 %
en 2001 au sein de l’ensemble des 549
mutuelles de santé, contre +1 % en 2000
et +2,8 % en 1999.

Au sein des mutuelles de santé, la
rentabilité diffère évidemment en fonc-
tion du type de groupement : elle varie
de -2,0 % pour les mutuelles de fonction-
naires à +2,0 % pour les mutuelles à re-
crutement général. Ces dispersions en
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termes de moyenne masquent évidem-
ment quelques changements de nature
plus structurelle (encadré 5). 62 % des
mutuelles de santé obtiennent en 2001
une rentabilité positive (en moyenne
+2,5 %), 29 % une rentabilité inférieure
à -1% (en moyenne -5,5 %), les 9 % res-
tants ayant une rentabilité intermédiaire
(comprise entre -1% et 0).

Par ailleurs, 78 mutuelles, soit 14 %
des mutuelles de santé, enregistrent en
2001 une marge de solvabilité inférieure6

à 20, soit un niveau très proche de celui
exigé par la réglementation. Dans cette
ensemble, 35 mutuelles obtiennent éga-
lement une rentabilité négative (en
moyenne -2,7 %). On trouve dans ce
groupe 23 mutuelles professionnelles ou
à recrutement général et 12 mutuelles
d’entreprises ou de fonctionnaires.

En revanche, 134 mutuelles, soit près
d’une mutuelle de santé sur quatre, cu-
mulent rentabilité positive et marge de
solvabilité supérieure à 60. Ce groupe est
constitué de 48 mutuelles à recrutement
général, 36 mutuelles professionnelles,
33 mutuelles d’entreprises, 14 mutuel-
les de fonctionnaires et 3 caisses chirur-
gicales. Par ailleurs, près de 70 % de ces
mutuelles obtiennent à l’issue de leur
exercice une rentabilité supérieure à 2 %
(en moyenne +6,8 %).

6. La marge de solvabilité mesure le rapport des fonds propres aux cotisations.

La rentabilité des mutuelles de 1999 à 2001

En partageant la population des mutuelles de santé en quatre quartiles en fonction du niveau de
rentabilité atteint une année donnée [quartile inférieur Q1, quartile immédiatement inférieur (resp. supé-
rieur) à la médiane Q2 (resp. Q3) et enfin quartile supérieur Q4], on constate entre 1999 et 2001 que près
de 200 mutuelles de santé restent dans le même quartile de rentabilité d’une année sur l’autre, avec
évidemment une baisse du niveau de la rentabilité (la médiane Q2 valant près de 1,8 en 1999 et 0,7 en
2001), indiquant une stabilité de la situation d’un groupe important de mutuelles. Toutefois, d’un autre
côté, environ 150 mutuelles connaissent un changement plus marqué à la hausse et autant à la baisse.
Les effectifs importants de ces changements montrent la variabilité des situations individuelles des
groupements mutualistes d’une année sur l’autre, variabilité sans doute liée aux décisions des groupe-
ments en termes de cotisations, placements financiers, gestion des provisions…

 Ainsi on observe :
- en termes de hausse de rentabilité :
17 mutuelles passent du quartile Q1 au quartile Q4 ;
48 mutuelles passent du quartile Q1 au quartile Q3 ou de Q2 à Q4 ;
92 mutuelles augmentent d’un quartile (de Q1 à Q2, de Q2 à Q3 ou de Q3 à Q4) ;
- en termes de baisse de rentabilité :
26 mutuelles passent du quartile Q4 au quartile Q1 ;
52 mutuelles passent du quartile Q3 au quartile Q1 ou de Q4 à Q2 ;
82 mutuelles diminuent d’un quartile (de Q2 à Q1, de Q3 à Q2 ou de Q4 à Q3) ;
La baisse générale de la rentabilité se retrouve dans l’ampleur des mouvements puisque le nombre

de mutuelles dont la rentabilité baisse d’au moins deux quartiles est plus important que celui des mu-
tuelles dont la rentabilité augmente de deux quartiles.

Sans faire une analyse complète des différents groupes, il apparaît que la structure des deux grou-
pes extrêmes est très différente. Au sein des 17 mutuelles qui augmentent le plus leur niveau de renta-
bilité par rapport à la structure globale de cette dernière dans la population, on ne trouve aucune mu-
tuelle de fonctionnaires et presque exclusivement que des mutuelles d’entreprises de taille petite et
moyenne (moins de 6 millions d’euros de prestations versées par mutuelle en moyenne) ou à recrute-
ment général (7 millions).

En revanche, dans le groupe des 26 mutuelles qui voient leur rentabilité chuter, on trouve 31 % de
mutuelles de fonctionnaires de taille souvent plus importante (en moyenne 19 millions d’euros de pres-
tations),  35 % de mutuelles professionnelles de taille similaire (20 millions d’euros en moyenne), et
enfin 29 % de mutuelles d’entreprises de petite taille (moins de 3 millions d’euros par unité).
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